
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE DE VALS-PRES-LE-PUY 

Place du Monastère 

43 750 Vals-près-le-Puy 

tél : 04 71 05 77 77 

Ingénieurs conseils en aménagement durable du territoire 

42 Boulevard Antonio VIVALDI 

42 000 SAINT-ETIENNE 

Tél. 04 77 92 71 47 / contact@eco-strategie.fr  

www.eco-strategie.fr 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

A-2 – PERIMETRES D’APPLICATION DU DROIT DE 

PREEMPTION URBAIN ET PERIMETRES DE ZONES 

D’AMENAGEMENT DIFFERE (ZAD) 

Elaboration du PLU prescrite par délibération du Conseil Municipal en date du 11 Décembre 2014 
 

Arrêt du projet de PLU par délibération du Conseil Municipal en date du 19 Juillet 2018. 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du 19 Juillet 2018. 

 









Département de la Haute-Loire
Commune de VALS-PRES-LE-PUY

Zone d'aménagement différé des Chibottes
ZAD

Plan de délimitation
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Vu pour être annexé
à l'arrêté préfectoral n° 2017-040
du 31 octobre 2017
portant délimitation de la ZAD

signé Rémy DARROUX

Périmetre de la ZAD

Légende
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